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LES RELIGIONS  

ET LE DROIT DU TRAVAIL  
Regards croisés, d’ici et d’ailleurs 

CREDHO-DIC  

COLLOQUE INTERNATIONAL 

UNIVERSITÉ DE ROUEN 

Lieu : Faculté de Droit, Sciences économiques et Ges�on, 3 avenue Pasteur, 

76186 ROUEN CEDEX 1, Amphithéâtre B250 

Comment se rendre à la faculté ?  

Depuis la gare, prendre le métro (direc�on Georges Braque ou Technopôle) et 

descendre à l’arrêt « Théâtre des arts ». Puis prendre le TEOR 1, 2 ou 3 (direc�on 

ND de Bondeville, Canteleu ou Mont-Saint-Aignan) et descendre à l’arrêt 

« Pasteur ». 

 

Valida�on possible de 15 heures au �tre de la forma�on professionnelle des 

avocats.  

ENTREE LIBRE, inscrip�on préalable souhaitée 



 
 

 
 

8h00 Accueil – Café 
9h00  Ouverture et Introduction du Colloque  

I. LE FACE I. LE FACE À FACE ANTHROPOLOGIQUE ET HISTORIQUEÀ FACE ANTHROPOLOGIQUE ET HISTORIQUE  

LES RELIGIONS FACE AU TRAVAIL 
Sous la présidence de Johanna GUILLAUMÉ, Professeur à l’Université de Rouen, Doyen de la Faculté de Droit 

9h20  De la lutte à la paix : une lecture phénoménologique  

 Andréa BELLANTONE, Doyen de la Faculté de Philosophie de l’ICT (F) 

9h50  Le travail et le droit à la lumière du bien commun dans la pensée philosophique 
 de l'Église catholique  
 Michel BOYANCE, Doyen de l’IPC - Facultés Libres de Philosophie et de Psychologie  (F) 

10h20  Les interdits au travail pour les ecclésiastiques au Haut Moyen Âge  
 Bernard CALLEBAT, Professeur à la Faculté de Droit canonique de Toulouse (F) 

10h50 Débat – Pause  

LE TRAVAIL FACE AUX RELIGIONS 
Sous la présidence de Monseigneur LEBRUN, Archevêque de Rouen 
 

11h20 Le droit du travail, la France et l'Église, 1789-1914  
 Jacques BOUVERESSE, Professeur à l’Université de Rouen (F) 

11h50  La lutte pour le repos dominical au XIXe siècle et la doctrine civiliste  
 Guillaume BERNARD, Maître de Conférences à l’ICES de La Roche-sur-Yon (F)  

12h20 Le shabbat et la tradition juive des jours chômés  

 Dr Ephraïm TEITELBAUM, Diplomate ER (ISR) 

12h50 Débat – Déjeuner 

II. LE STATUT DES PEII. LE STATUT DES PERSONNELS RELIGIEUXRSONNELS RELIGIEUX  

LE CADRE D’EXERCICE DES ACTIVITES 

Sous la présidence d’Hélène DE COURRÈGES, Maître de Conférences à l’Université de Rouen 

14h30 L’application du droit du travail au personnel religieux     

 Christophe WILLMANN, Professeur à la Faculté de Droit de Rouen (F)  
15h Lettre de mission et contrat de travail  
 Anne-Violaine HARDEL, Responsable service juridique de la CEF (F) 

15h30 Débat – Pause  

LA COMPARAISON DES DROITS  
Sous la présidence d’André CABANIS, Professeur à l’Université Toulouse I Capitole (F)  

16h Les personnels religieux régis par le droit public en France (Régime  général et régimes locaux)  
 Emmanuel TAWIL, Maître de Conférences à la Faculté de Droit de Paris II (F) 

16h30 Le statut des ministres du culte en Espagne  
 José-Luis LLAQUET, Professeur à l’Université Loyola de Séville (SP) 

17h La fiscalité des activités et des personnels de religion en Afrique de l’Ouest francophone  
 Eloi DIARRA, Professeur à la Faculté de Droit de Rouen (F) 

17h30 Débat – Fin des travaux de la première journée 
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III. LES ENTREPRISES PRIVIII. LES ENTREPRISES PRIVÉES ET PUBLIQUES FACE AUX RELIGIONSÉES ET PUBLIQUES FACE AUX RELIGIONS  

Sous la présidence de Lucie LAMARCHE, Professeur à l’Université d’Ottawa (C)  

DE L’OBLIGATION DE NEUTRALITÉ À LA PROMOTION D’UNE ÉTHIQUE RELIGIEUSE 

9h00  La notion d’entreprise de tendance     

 Louis-Léon CHRISTIANS, Professeur à l’Université catholique de Louvain (B)  
9h30 La question de la neutralité religieuse dans les entreprises qui n’accomplissent pas une 
 mission de service public. La notion d’entreprise de conviction « laïque »  

 Vincent VALENTIN, Professeur à l’IEP de Rennes (F) 
LE PRINCIPE DE NON-DISCRIMINATION RELIGIEUSE 

10h00  Le principe de non-discrimination en matière civile 

 Morgan SWEENEY, Maître de Conférences à la Faculté de Droit de Paris-Dauphine (F) 

10h30 Travail, religion et droit pénal. Le cas de la discrimination  
 Alexandre GALLOIS, Maître de Conférences à la Faculté de Droit de Rouen (F) 

11h00 Débat – Pause  

L’IMPACT DU DROIT EUROPEEN 

Sous la présidence de Valérie PARISOT, Maître de Conférences à l’Université de Rouen 
11h30 L’impact de l’arrêt Eweida de la Cour Européenne des Droits de l’Homme sur le droit anglais  

 Myriam HUNTER-HÉNIN, Maître de Conférences à l’University College de Londres (GB) 

12h00  Les droits des travailleurs dans les entreprises de tendance au regard de la jurisprudence 
 de la Cour Européenne des Droits de l’Homme 

 Adriaan OVERBEEKE, Maître de Conférences à la Faculté de Droit de l’Université Libre d’Amsterdam (NL) 

12h30 Débat – Déjeuner  

PERSPECTIVES DE DROIT COMPARÉ 

Sous la présidence de Louis-Léon CHRISTIANS, Professeur à l’Université catholique de Louvain (B)  
14h30 Le refus d’exécution du contrat pour motifs religieux et plus particulièrement les 
 clauses de conscience en droit comparé 

 Amoun AHMED, Doctorante à la Faculté de Droit de Toulouse Capitole (F) 

15h00 Le modèle canadien  

 Lucie LAMARCHE, Professeur à l’Université d’Ottawa (C) 

15h30 L'emploi des signes et des vêtements religieux dans les relations de travail : une réponse à partir de 
 la théorie de l'accommodement raisonnable  

 Alejandro TORRES, Professeur à la Faculté de Droit de l’Université de Pampelune (SP) 

16h00 Débat – Pause  

16h30  Éclairage de droit comparé sur la définition des signes religieux et de leur régime juridique  

 Karim EL CHAZLI, Institut suisse de droit comparé (CH) 

17h00  Les entreprises publiques dans le système américain  
 Céline ROYNIER, Professeur à la Faculté de Droit de Rouen (F) 

17h30  Débat  

18h00 Conclusion par André CABANIS, Professeur à l’Université Toulouse I Capitole (F) 

18h30  Cocktail de clôture 


